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 >>>  EDITO 

 
Chers adhérents, chers partenaires, 

 

Votre boîte mail accueille le numéro 4 de notre lettre aux adhérents.  

Créée en décembre 2021, cette lettre a pour objectif d'entretenir le lien avec vous, et aussi de vous donner quelques            

informations sur nos activités, nos bénévoles et notre environnement dans le domaine des soins psychiatriques.  

 

Nous espérons répondre à vos attentes et, peut-être, vous donner envie de nous retrouver « en présentiel » soit lors d'une 

journée organisée par la délégation, soit au cours d'une permanence le vendredi 10h-12h Maison du bénévolat à Brive.  

 

Nous vous proposons également, si vous le souhaitez, de participer à la rédaction de cette lettre en nous faisant part de vos 

idées : contactez-nous par mail à 19@unafam.org ou par téléphone au 06 41 50 78 28.  

 

Dans tous les cas, bonne lecture et à bientôt.  

 

Christian MICHARD  

Trésorier UNAFAM 19  

CORREZE 

                           LES NEWS 
 

–> 11 septembre : Forum des Associations,       
Espace des trois provinces à Brive. L'UNAFAM19 a 
participé de 10h à 17h et a pu nouer de nombreux 
contacts.  
 
–> 29 septembre : Journée des familles et Assem-
blée départementale à Marcillac -la-Croisille.  
Nous reviendrons sur cette journée dans la prochaine 
lettre.  
 
–> 6 octobre : Publication du baromètre 2022 
UNAFAM à l'occasion de la journée des aidants  
 
–> 26 octobre : sensibilisation à l'Ecole de Gen-
darmerie de Tulle  
 
–> Novembre : divers projets de sensibilisation 
(CCAS Brive et auprès de la Confédération Syndicale 
des familles en visioconférence) 
 

Christian, Florence et Béatrice sur le stand de l’UNAFAM  lors du 

Forum des Associations le 11 septembre 2022 

mailto:19@unafam.org
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Rencontre avec Marc Champeil délégué-adjoint de la DD19  

et en charge du groupe de parole  

   Bonjour Marc, peux-tu te présenter ?   
 
J'ai 55 ans et je suis bénévole à l'UNAFAM depuis 2019. Ma fille a subi plusieurs           
hospitalisations en psychiatrie depuis l'âge de 20 ans et je me suis tout de suite engagé, 
après avoir rencontré Claude Grammont au Forum des Associations. J'ai moi aussi des 
problèmes de santé et je suis en invalidité. Je dispose de temps libre.  
A cette époque, il n'y avait plus de délégué départemental en Corrèze. L'idée était de 
relancer l'UNAFAM 19. J'ai participé à plusieurs formations : une formation initiale de  
2 journées à Paris, une autre pour pouvoir animer la journée d'Information sur les 
Troubles Psychiques et la formation accueil de 3 jours à Bordeaux.  
Je suis aussi en charge du groupe de parole.  
 
 
En quoi consiste justement ce groupe de parole ?  
 
Le principe est de pouvoir réunir une fois par mois des personnes qui ont un(e) proche 
souffrant de troubles psychiques. Le plus souvent, ce sont les parents, mais dans ce groupe nous avions également une sœur 
et une épouse. Il y a eu 7 participants assidus de septembre 2021 à juin 2022.  
L'objectif est d'être entre pairs, de pouvoir échanger sans crainte du jugement des autres et d'apporter son expérience. Cela 
donne beaucoup de réconfort et de réassurance. Le thème de la séance émerge à l'issue du tour de table initial.  
Les animateurs sont un(e) bénévole formé et un(e) psychologue clinicien, en l'occurrence Mathilde Audoyer. La présence de la 
psychologue permet d'aller plus loin dans la réflexion. L'UNAFAM fournit un kit complet pour mettre en place cette action.  
Cette année, nous n'avons pas demandé de participation financière, mais l'adhésion à l'UNAFAM est nécessaire.  

 

Que t'a apporté cette expérience ?  

 

J'ai beaucoup appris de l'accueil inconditionnel de la parole. Il faut la laisser libre, mais, à un moment donné, il faut aussi la 
reprendre pour la redistribuer.  
 
C'est cela le plus difficile, surtout au début, parce que les participants ont beaucoup à dire.  
J'ai ressenti de la satisfaction. Les retours sont positifs. C'est un moment passé ensemble où se met en place une dynamique, 
et on « pose les valises ».  
 
L'apport de la psychologue est de mettre des mots sur les vécus et les ressentis. Cela permet de relativiser. Si, par exemple, 
on évoque un comportement particulièrement énervant, elle dira « ça, c'est l'expression de la maladie ».  

 

Quelles sont les perspectives pour cette action ?  

 

La mise en place des groupes de parole est une demande explicite de l'UNAFAM. Cela fait partie des missions de soutien aux 
familles. Cette action va donc se poursuivre en 2022-2023. La psychologue va continuer et moi aussi. Il y a toujours des per-
sonnes intéressées. Une synthèse a été effectuée en septembre.  
 
 
 
 
 
 Merci Marc pour ton implication et bonne continuation.  



 

Offre de soins psychiatriques en Corrèze 
 
          
 

 
 
 
L' unité d' admission reçoit 50 % de malades de haute Corrèze et 50% venant de Brive et Tulle.  
Ils sont le plus souvent hospitalisés sous contrainte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L' unité de suite fonctionne en partenariat avec les établissements médico-sociaux, foyers de vie, foyers d' hébergement et      
maisons d' accueil spécialisé. Elle offre surtout des séjours de stabilisation préparés en amont et propose des réajustements de 
traitement.  
Ce parcours de psychiatrie générale comporte aussi une unité d' hospitalisation complète en lien avec l' hôpital d'Ussel.  
L' objectif en est l' évaluation pluridisciplinaire pour une éventuelle orientation.  
 
 
 
Par ailleurs, il existe un service dédié à la psychiatrie de la personne âgée. Une équipe mobile comprenant un gériatre intervient 
dans les 9 EHPAD de la Haute-Corrèze pour l' accompagnement. Le Directeur précise : «Si une hospitalisation s' avère             
nécessaire, elle est préparée en amont».  
 
 
 
 
D'autres services interviennent en ambulatoire :  
 
– avec les CMP d' Ussel, Bort-les-Ogues, Merlines.  
– Avec les CATTP ( Centres d' accueil thérapeutiques à temps partiel) de Merlines et Bort-les -Orgues.  

 

                  

  

Comme annoncé dans la Lettre aux Adhérents de juin dernier, nous revenons vers les services proposés par le CHPE           
d' Eygurande .  
 
 
Le «parcours de psychiatrie générale» comporte en premier lieu deux unités implantées sur le site historique de «la Cellette». 
Elles sont prioritairement destinées aux patients de la Haute Corrèze, mais en accueillent aussi de toute la Corrèze.  
Dans chacune d'elles, le cadre de vie est soigné et les activités sont au centre du projet.  

ZOOM  
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Monsieur Rouanet signale : « On vient de créer un CATTP mobile avec un véhicule qui permet une meilleure proximité avec 
les usagers »  
 
Le « parcours de soins intensifs et sécurisés » comprend deux unités de soins pour malades difficiles (UMD) et une unité de 
soins intensifs psychiatriques (USIP) toutes situées à La Cellette.  
 
Les deux UMD , chacune 20 lits, peuvent , entre autres, accueillir des personnes sous le régime de l' article D398 du Code  
Pénal. Elles reçoivent des malades venant de toute la France y compris les DOM-TOM.  
Ce sont des prises en charge au long cours. Il n' existe que 10 services de ce type à l' échelle nationale .  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L' USIP est aussi une unité sécurisée destinée aux phases aigües (10 places).  
 
Pour ces trois unités , «Il y a toujours l' idée de resocialisation et de préserver l' estime de soi» précise Monsieur Rouanet. 
Lors de notre visite, nous avons pu constater la présence de salles très bien équipées pour les activités manuelles et spor-
tives .  
 
Le CHPE a également mis en place une équipe ambulatoire qui intervient pour des consultations du type CMP au sein 
même du Centre de détention d'Uzerche et de la maison d' arrêt de Tulle. 
 
 
Il restera à évoquer dans la prochaine lettre les parcours d' addictologie, de réhabilitation psychosociale et patients défici-
taires.  
 
 

Rédaction : Françoise et Christian MICHARD 
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